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toutes les époques,.

ÉTATS-UNIS. j
Nous avons sous les yeux des journaux deNew-York endate i 

■dù'14 mars. On dit que le gouverneur de l’état du Maine, M. ! 
pairfield s’est prononcé énergiquement contre le discours du 
président concernant la question des frontières. Ce gouverneur I 
est un jeune homme vain, téméraire et sans expérience, heu- ! 
reusement sa colère est aussi impuissante que ridicule.

Le colonel Jarvis a élevé des fortifications à un endroit de 
l’Aroostook qui est à 18 milles du terrain où le St-Jean traverse 
la ligne dans le voisinage de cette localité, il y a une popula
tion de 4000 Acadiens français qui s’empresseraient de pren
dre parti pour lTTnion dans le cas où les hostilités éclateraient. 
Ils donnent de vives inquiétudes aux magistrats qui considèrent 
leur sympathie pour les Américains comme non équivoque. De 
leur côte les Anglais ont exigé une forteresse amplementfpour— 
vue d’armes et de munitions près du lac Ternisconta dans la 
partie américaine de celtechaine de hauteurs que les Etats-Unis 
réclament comme leur frontière. Un détachement du 11e régi
ment a pris position à Madawaska, localité encore plus avancée 
dans l'intérieur.

Les journaux américains annoncent que sir John Harvey, gou
verneur du Nouveau-Brunswick, fait des préparatifs pour en
trer en campagne et qu il a défendu formellement aux journaux 
de la colonie de parler de ses projets. Nous savons au contraire 
que s r John Harvey espère que le différend concernant la 
frontière sera applani par la voie des négociations.

Les artilleurs volontaires de Quebec ont proposé à sir John 
Colborne d’entrer au service actif dans Je cas où les circonstan
ces rendraienlleur secours nécessaire.

Le gouvernement du nouveau Brunswick a enrôlé 850 hommes 
de milice, 500 sont déjà enrégimentés. La chambre des repré- 
sentanlans a mis 10,000 liv. si. à la disposition du gouvernement 
'et la municipalité de St—Jean en a voté 1000 pour le même ob
jet. Tandis que la colonie ne manque ni d’argent ni de trou
pes zélees l’état du Maine est obligé d’emprunter au dehors
250,000 dollars pour organiser une armée. Les soldats sont 
dit-on, tuibulans indisciplinés et mal nourris. Le gouvernement 
est cependant parvenu à se procurer ,24 pièces de canon.

Le bruit court que nos troupes vont s’emparerde Mars-Hill et 
qpie le gouvernement fédéral est très irrité de celte mesure qui 
M’en recevra pas moins son exécution. 4

Tl y a quelques années les Américains élevèrent un fort à 
iRouses, point près de Platsbourg, mais ils se virent dans la né- 
•cessitéde l’abandonner, parce que Ton reconnut que lefort avait 
aste érigé sur Ie sol britannique. Depuis cette époque, le fort reçut 
Je nom de fort Blunder et les Anglais y ont placé 400 Indiens bien 
armes ; les Américains qui ont une peur extraordinaire des In
diens, réclament contre cette mesure.

On annonce que M. Woodburg sera nommé ministre pléni
potentiaire des Etats-Unis près le cabinet St.-James.

(Ext. des journaux amëric.)
— Le colonel Maxwell ayant récemment harangué quelques 

compagnies de la milice de Uarlelon (Nouveau Brunswick), s’est 
exprimé dans les termes suivons : — HoininesduNouveau-Bruns- 
Wck et miliciens du comté de Carîelon. Vousprouverez de nou
veau que vous avez des corps de diamant, et des aines de feu et 
vous justifierez ainsi une réputation bien acquise. Enfin vous 
prouverez que les Brunswickois réunissenttoutes les qualités né
cessaires pour faire les meilleurs soldats du monde. Je n’ai par 
consequent a vous recommander , qu’une bonne conduite,deïa 
icrmete et,l’obéissance à vos chefs. (Woodstock rimes.)

— On mande de Spring-Field, 9 mars : 24 pièces de canon 
«ecampagne partent aujourd’hui pour J etât du Maine. 12 sont 
ornvees hier de l’arsenal à Watervliet. Les autres sont de la ma
nufacture de M. P. Arnes et Ge.

( Hartford Daily Courant. )
jr.p Lebruil s’est répandu hier que M. Woodbury, secrétaire

elaU serait, nommé ambassadeur extraordinaire des Etats-

POLITIQUE
JOUIUVAL DE LIÈGE.

ANNONCES 
S0 centimes par ligue.

Oa s’abonne

au bureau du journal, rut 
du Pot-d’Or, N» 622, et diet 
Messieurs les Directeurs des 

Postes.

■«. '

JTntülrtoit.
IL BANCOLO, 

ou l’aumone d’un artiste.
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Unis près le cabinet de St.-James , et que M. Cambreleng se
rait nommé ministre des finances.

( Philadelphie National Gazette. )
, . 9ir John Colborne vient de mettre cinq régimensde ligne 
a ta disposition de sir John Havrey. Le général Scott parle dans 
es tei mes les [Jus élogieux des soldats du Maine qu’ila comman

des pendant la dernière guerre avec la Grande-Bretagne.
(Courier and Inquirer.)

.. r.-eriftSf—
FRANCE. — Paris , le 14 avril.

, 'kf ro.** 1 devait aller, dit-on, se promener hier à Neuilly , 
n est point sorti du château. Le maréchal Soul! est venu chez 
b. M. a deux heures et demie, et il y est resté jusqu’à près de 
4 heui es. Celte visite paraît se rattacher à des arrangemens mi
nisteriels, dontla conclusion né serait pas, à ce que l’on prétend, 
très-éloignée. 1 1

A la fin de Iasèance d’hier de la chambre des députés, après 
le rapport de M. Amiihau qui concluait à l’admission de M. de i 
Girardi h, M. Hennequin eslmonté à la tribune pour combattre ; 
les conclusions de ce rapport. Il a soutenu que la possession : 
d état politique invoquée par les partisans de M. de Girardin ,ne 
pouvait pas faire titre et ne justifiait nullement de sa nationa
lité. Après une discussion assez prolongée à laquelle ont pris 
paît M. Taschereau et M. de Girardin lui-même, l’admission 
de ce dernier a été mise aux voix : 20 membres ont demandé 
le scrutin secret, aux termes de l’article 34 du réglement, 184 
se sont prononcés pour l'admission, 209 ont voté contre. En 
conséquence l'élection de M. Emile de Girardin a été annulée.

Ce vote a été suivi d une profonde sensation. Plusieurs or
ganes de la presse,Te Courrier français, le National et le 
Temps , le considèrent comme politique par son résultat. Ils 
y voient un échec pour l’ancien cabinet, dont le journal de M. 
de Girardin a été, comme on sait, l'un des plus ardens soutiens!

Il est à remarquer que trois hommes que l’on a le plus accusés 
d’avoir conseillé et dirigé les élections dernières se trouvent tous 
les trois éliminés de là nouvelle chambre. M, Edmond Blanc, 
secrétaire-général au ministère de l'intérieur, et M. Locquet, 
secrétaire du comité électoral des 221, ont été écartés par les 
électeurs. Le seul qui avait été réélu, M. de Girardin, vient de 
voir son élection annulée.

— Yoici comment le Journal des Débats s’exprime sur le 
vote de la chambre :

Nous craignons bien que les motifs qui ont déterminé la ma
jorité à annuler! élection de Bourganeuf n’aient pas tous été pris 
dans le fond de la question. Nous craignons que cette décision 
n’ait été dictée par la passion plus que par de froides et d’exactes 
raisons. Nous craignons qu’on n'ait frappé en M. de Girardin 
1 adversaire politique, et ce qui nous le fait craindre, c’est la 
forme du scrutin secret et pourquoi? Est-ce un coup d’autorité 
qu on a voulu faire? Est-ce une conclusion qu’on a voulu pro
noncer , qu’on n’avait que le résultat d’une élection à vérifier ? 
La chambre juge-t-elle les personnes, revoit-elle la décision 
des électeurs, ou éist-elle seulement appelée à en constater la 
régularité? En matière de vérification de pouvoirs, la chambre 
est souveraine, nous ne l’ignorons pas; mais sa souveraineté ne 
doit pas empiéter sur celle des électeurs, qui sont souverains, 
eux, en matière délections: celui qu’électeurs, nous n’aurions 
pas nommé, député, nous sommes forcés de l’admettre; si les 
électeurs ont fait un mauvais choix, c’est leur affaire , chacun 
son droit ; la loi avant tout.

— La chambre a encore seize élections à vérifier avant de pas
ser à la nomination du président. Cependant comme la plupart 
de ces vérifications ne semblent pas offrir de difficultés, il est 
très-probable qu’elle ait lieu lundi prochain.

Sur les 16 élections à vérifier , 9 appartiennent aux anciens 
221, et 7 aux 213.

Il n’y a eu jusqu'à présent que trois élections annulées, ce sont 
celles de MM. Deshameaux à Bayeux, de Loynes à Pithivïers,et 
Em. de Girardin à Bourganeuf.

Un grand nombre d’étrangers avaient assislé à cette cérémonie touchan
te , tous avaient payé un tribut d’admiration à l’intrépide charité, au dévoû- 
ment surhumain des religieux de la Merci. Lorsque la cérémonie fut termi
née. un de ces étrangers , qu’à son accent et à son costume on reconnaissait 
pour Vénitien, s’approcha du plus âgé des religieux.

— Parlez, monsieur, fit le religieux, je suis tout prêt à répondre.
— Si je ne me trompe, le nombre des captifs que vous avez ramenés s’é

lève à plus de deux cents?
— Oui, Monsieur
— Combien en reste-t-il dans les fers en Afrique?
— Hélas, monsieur, plus de six cents encore, répondit le religieux en soupi

rant q les aumônes que nous avons reçues dans ces dernières années n’ont 
pas été considérables j nous n’avons pu racheter celte fois que les vieux es
claves chrétiens; encore a-t-il fallu que trois de nos frères restassent eii 
olage^ pour que nous pussions ramener trois malheureux captifs italiens 
que l’âge et les infirmités allaient invraisemblablement conduire au tom
beau...

— Trois captifs italiens! interrompit l’étranger; et de quelle partie de
I Italie . s’il vous plait?

— Ils sont, je crois, de Sicile.
— Leurs noms ?
— Je vais vous les dire , répartit le religieux, car je crois avoir ici la liste 

de nos malheureux frères.
Le père de la Merci fouilla dans sa longue robe de bure , et en retira une 

longue pancarte de parchemin.
— Voici les noms que vous désirez connaître, dit-il, après avoir rapide

ment parcouru la liste. D abord Paolo Bancolo, âgé de 86 ans receveur des 
tailles et gabelles à Païenne, près de Pile de Syra , en 1700. ’

— O ciel, s’écria l’étranger, vos yeux îie vous’trompent-ils pas, mon ré
vérend père? Est-ce bien le nom de Paolo Bancolo qui est tracé sur ce 
papier ?

— Lisez vous-même, monsieur, répondit le religieux.
— Paolo Bancolo! oui, oui, c’est bien cela! Oh! dites-moi, dites-moi, 

monsieur, où est-il, ce vénérable vieillard? où est-il, ie vous supplie de me 
dire où il est ?

— Paolo Bancolo , répartit le religieux étonné de la révolution’qui s’était 
opérée dans la physionomie de l’étranger, est en ce moment chez le comte 
de Längeren , gouverneur de Marseille. L’intrépide et généreux Längeren ne 
se contente pas de se montrer plein de courage et de dévouement quand la 
guerre et la peste déchirent le sein de la patrie, il veut encore être le plus 
grand hospitalier de Marseille, quand la paix et la prospérilé y régnent en
fin. Oui, je vous le répète , monsieur , Bancolo a trouvé un asyie dans le pa
lais du gouverneur, et il n’en sortira que pour monter sur le navire qui le 
ramènera dans sa patrie.

— Oh! mille fois merci, mon révérend père, répondit l’étranger, en

—- D après les dernières volontés formellement exprimées 
par M. le marquis de Sémonville , ses obsèques auront lien sans 
'U'c Un? Cdrdra<m'eq Aujourd'hui une messe basse sera célébrée 
a St-laomas d’Aquin. Immédiatement après la dépouille mor
te le sera transférée à Bourai (Seine et Oise) où elle doit être 
inhumée.

La mort de M. de Sémonville ne dispense pas M. Decazes 
de [layer lu pension de 24,000 francs que l’ancien grand- 
reiérendaire de la chambre sétait réservée en résignant ses 
fonctions. Cette pension est réversible sur la tête de Mme. do 
Sémonville.

— La nouvelle jurisprudence de la cour de cassation rend 
plus fréquentes qu’autrefois les poursuiles contre le duel. Trois 
jeunes gens, dont 1 un fut acteur et les deux autres témoins 
dans un combat singulier au bois de Vincennes, comparaissaient 
aujourd’hui devant le jury, sous l'accusation de meurtre et de^ 
complicité de meurtre. Les débats ont appris que le jeune Mas-
set , qui fut la victime du duel, avait été l’agresseur, en mena_
çant de souffleter son adversaire. Le ministère publie, prenant 
en considération cette circonstance, a déclaré abandonner l’accu
sation. Les trois accusés ont été acquittés.

— On a appelé hier à l’audience de la lt0 chambre une af
faire où des noms diversement célèbres se trouvent en présence. 
Le sieur Vidocq, 1 ancien chef de la brigade de sûreté, demande 
a M. le prince Charles de Rohan et à Mrao la princesse Charlotte 
de Rohan-Rochefort le montant d’une obligation de 6000 fr 
souscrite par ces derniers à son profit. La cause a été remise à 
huitaine.

La crise électorale et la crise ministérielle qui Ta suivie por
tent de déplorables fruits. Six cent soixante-seize causes nou
velles ont été inscrites mardi dernier au rôle du tribunal de 
commerce et appelées à l’audience présidée par M. Garez. En. 
ajoutant les régularisations, les causes du rôle et les jugemens- 
sur les faillites, le nombre des affaires appelées dans celle seule 
audience s’est élevé à près de huit cents. C’est depuis 1826 le 
seul exemple d’une audience aussi chargée.

— Il y e en ee moment, rue Notre-Dame-des-Vietoires 
n° 18, un appartement au premier, sur la cour , qui présente 
un aspect assez étrange. Plusieurs des principales pièces ont. 
leurs croisées hermétiquement fermées et sont entièrement ten
dues d’une riche étoffe de laine blanche : de grandes croix rou
ges seulement se dessinent sur ces tentures blanches. Deux 
trônes décorés aux mêmes couleurs sont au fond tie ces deux 
pièces : des candélabres sont disposés pour l’éclairage. Tous les 
planchers sont couverts de riches tapis. Enfin çà et là sont dé
posés des espèces d’habits sacerdotaux, des colliers des éperons 
d’or, des épées.

C’est dans cet immense local, ainsi décoré, que tous ces jours, 
derniers le grand-maître et les grands officiers du Temple ont 
fait la réception des nouveaux chevaliers.

Depuis l’an 1314 que le dernier grand-maître, Jacques Molai, 
fut brme vif, par arrêt du parlement, sur la pointe de (île de 
la cité, où se trouve en ce moment la statue d Henri IV cet or
dre militaire et religieux avait végété dans l’oubli, condamné 
qu'il était par plusieurs arrêts, des ordonnances royales et des 
brefs des papes. En 1830, il fit sa réapparition , et d mnis cette^ 
époque la police, si difficile pour les autres tuiles c É, nouvel
les religions, le tolère , sans doute parce qu’au nombre de ses 
membres se trouve un des personnages les plus influe as en cour 
M. le comte de M..., qui même, dit-on, est aujourd’hui grand- 
maître de l’Ordre du Temple.

— On attend à Marseille, dans les premiers jours du mois dc- 
mai, le coips de 1 infortuné Nourrit : il y sera reçu par un ami 
de sa famille, par Tun de ses compatriotes et M Bnisselot avec 
tous les honneurs dûs à la mémoire d’un artiste aussi éminent. 
Un comité s’est organisé dans l’intention de donner un grand 
éclat à cette cérémonie. La veuve et les enfans du défunt y as
sisteront.

baisant les mains du religieux ; mais je désirerais vous revoir; où vous trou
verais-je ?

— A mon couvent, qui se trouve â quelques pas d’ici. Vous demanderez le 
père gardien.

— Au revoir donc, mon révérend père.
Et l’étranger gagna à toutes jambes la rue qui ebnduisait au palais du 

gouverneur. Ce ne fut qu’au moment de sa retraite que le religieux s’aperçut 
que deux laquais couverts d’une riche livrée le suivaient à une distance res
pectueuse.

Il était nuit close, déjà la cloche du couvent des Matburins appelait les 
religieux au chreur poisr célébrer l’offiee du soir, lorsque le portier vint 
avertir le père gardien que deux étrangers l’attendaient au parloir.

Il s’y rendit et il reconnut dans l’un des deux visiteurs l’étranger qui !ul 
avait parlé le matin, l’autre était Paolo Bancolo, le vieux captif. Mais l’ex
térieur de ce dernier avait subi une métamorphose complète, i! avait quitté- 
les haillons de l’esclavage pour revêtir les somptueux habits de l’homme opu- 
lenl. Il embrassa tendrement le père de la Merci, et lui exprima encore une 
fois sa profonde reconnaissance.

— Paolo Bancolo, lui répondit le père gardien. Dieu , après de cruelles 
calamités et de longues tortures, vous réservait’, à ce qu’il paraît , une 
grande et heureuse existence. Bénissez-le , Bancolo, et n’oubliez ;ms- dans 
la brillante position où vous semblez être, que nous avons laissé là-bas 
des malheureux qui pleurent et qui soupirent après leur liberté et leur
patrie.

— Oh ’non, monsieur, répondit l’étranger; Paolo Bancolo n’onbliera 
pas ses compagnons d’infortune et de captivité , et il essaiera autant 
qu’il est en lui , d’alléger leurs souffrances et de briser leurs fers. Il en 
prend aujourd’hui l’engagement devant vous, el c’est moi son fils qui suis 
son garant.

— Vous êtes le fils de Bancolo, monsieur ? demanda le religieux.
— Oui, monsieur , et.lé ciel, jusqu’à ce jour, m’avait privé du bon

heur de voir mon père, qui fut ravi à sa famille lorsque j’étais encore an 
berceau. u

—Le religieuxleva les yeux au ciel.
— Huit jours après ma naissance, continua' l’étranger, mon uère m,i

comme vous le savez , était receveur des tailles et gabelles à Pilmnè ô.f’ 
invité à se rendre dans Pile de Syra par quelques négociai grecs auxmfiq, 
“ avai,t été assez heureux pour rendre des services imporlans • 1' *2 n 
dans le port de Catane ;. depuis ce temps notre famil e n!en a plus e le du 
parler. Ma mère envoya à Syra des personnes de confiance • Les néèoc ans 
grecs affirmèrent que non-seulement ils n’avaien, pasMlI mon pfre .f"“*"8 
core que le navire sur equel .1 avait été embarqué n’avait pa nar', à Svéa' 
On 1 avait cru mon, et jugez de monélonnemem et de mon Îhu bèür lors' 
que ce matin le nom-de Paolo Banenln v »oui eur , inrs-
dalede la eanlivilé (A,» T- ua lcol(! tul prononce par vous! Le nom , ladate de la captivité, tout me faisait croire que le pressentiment de mon cuW
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Le Moniteur parisien donne la description des salles où 
l’exposition de l’industrie s’ouvrira le 1er mai prochain :

Les constructions élevées dans le carré des fêtes, aux Champs- 
Elysées, présentent un parallélogramme rectangle de 185 mètres 
de long sur 82 mètres de large ; elles occupent 15,170 mètres en : 

^superficie. En voici les dispositions générales : la façade se com
pose d’une galerie parallelen la grande avenue des Champs-Ely
sées ; cinq salles sont perpendiculaires à cette galerie , trois sont 
euntigues. Les cours, des magasins, desbnreauxdestinés â l’ad
ministration, établissent, pour elle, une communication faeile 
entre toutes ces constructions. L’entrée principale , l’entrée du 
roi, se trouve dans l’axe de la percée du carré des fêtes à l’ave
nue des Champs-Elysées. Pour faciliter la circulation etprévenir 
tout encombrement, le public entrera par l’extrémité nord de 
la première salle du côté delà place de Concorde , verra se dé
rouler successivement sous ses yeux cette longue série de pro
duits si différens de nature et d’usage , et sortira par léxtrémité 
de la cinquième salle du côté de l’allée des Veuves.

La galerie a 187 mètres de iong sur 15 de large ;les cinq salles 
enchacune 69 mètres de long sur26en largeur. Tontes les cons
truction;; sont en charpente revêtu de menuiserie. En soixante- 
huit jours , cette charpente, qui renferme toute une forêt, a été 
commencée et finie.

Voici la première, en commançantversla place de la concorde: 
Fer, fonte, cuivre, acier, tôle , marbres, ardoises, briques , 
pierres biographiques.

Deuxième : Machines à vapeur ,locomotives, métiers , inst.ru- 
mens aratoires., cuirs tannés, fils defer.

Troisième: Mégisserie, reliures, mercerie, cuirs vernis, fleurs 
artificielles , stores, chappellerie.

Quatrième : Poterie, faïence,papiers peints, parfumerie, pro
duits chimiques , comestibles préparés.

Cinquième :.Toiles peintes, soieries, mousselines, dentelles, 
tulles, gazes, tissus brodés or et argent.

Sixième : Laines filées, châles, draps, mérinos, rouenneries, 
casimirs, flanelles, indiennes.

Huitième et neuvième : Presse, impressions, lilhogra- 
.phies, etc., etc.

Comme les galeries construites de prime abord ne sont pas 
suffisamment grandes pour recevoir et loger tous les produits 
envoyés, les ouvriers sontoccupés en ce moment à en construire 
de nouvelles dans les cours qui étaient entre les principaux bà- 

-Timens.
Ou rient d’entourer ees galeries à l’extérieur d’une grille en 

bois.
Enfin, à l’intérieur, les exposans sont fort occupés à disposer 

Heurs innombrables produits.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

On écrit de Valence, le 2 avril :
Le 30 mars, à midi, la rue de la Couronne et la place de Mo- 

sen-Soreli étaient encombrées d’individus armés de poignards et 
de carabines. Les mécontens adressèrent aussitôt une pétition 
au général pour obtenir :

1” L’organisation d’un quatrième bataillon de la milice, com
posé d’ouvriers qui recevraient 4 réaux par jour ^ 2" le renvoi 
de tous les conseillers municipaux qui s’étaient ouposés à l’orga
nisation de ce bataillon; 3° le rétablissement de la junte de re
présailles.

Al heure, la garde nationale Fut appelée sous les armes : 
les officiers déclarèrent au général Chacon qu’il pouvait compter 
sur leur concours .pour le rétablissement de l’ordre. A deux 
heures, les séditieux se portèrent en masse à l’Hôtel—de-Vil!e 
et procédèrent eux-mêmes à la nomination des officiers du‘4° 
bataillon.: ils distribuèrent des bulletins à cet effet. Un électeur 
ayant refusé de concourir à cette opération, paya de sa vie cet 
acte d’indépendance.Xes officiers nommés ont tous été poursuivis 
en justice comme voleurs ou comme assassins.

Le lendemain, le général Aspiroz arriva avec ses troupes et 
déclara immédiatement, au général Chacon que ses soldats dé
siraient vivement que les révoltés fussent puais d une manière 
exemplaire. Aussitôt le général Chaeon convoqua les autorités en 

assemblée extraordinaire , et don Piquer, troisième aleade cons
titutionnel, leur exposa le vaste plan des révolutionnaires. Ceux- 
ci se proposaient de désarmer la milice nationale, de destituer 
les députés provinciaux , d'assassiner les prisonniers factieux, 
de supprimer les échanges de prisonniers, elc. Il ajoula que le 
-premier alcade connaissait le complot , et qu'il n’avait rien fait 
pour le prévenir.

On assure que des arrestations ont été opérées, et que le 
premier alcade est aux arrêts dans sa maison.

Ce matin, la division Aspiroz est partie emmenant tous les
, ~ ■ I ■ I ——a————ap—aa——■■■■■■——a * hv.

prisonniers factieux qui se trouvaient dans notre ville. Le con
seil municipal ayant décrélé la formation du bataillon d’ou
vriers, la tranquillité est maintenant rétablie. (ELPiloto. du6.)

Madrid, 6 avril.
L’échauffourée de Valence n’a pas eu toute la gravité que l’on 

craignait d’abord. On avait dit que les conjurés se proposaient 
de mettre à mort tous les résidans français comme partisans de 
projets de transactions; rien de semblable n’a eu lieu. La pré
sence d’un grand nombre de gens de la campagne, obligés de se 
réfugier en ville pour échapper aux carlistes dans les environs 
delà ville, avait répandu une certaine fermentation dans les 
rangs de la population.

Enfin, le général Van Halen est parvenu à faire signer au fé
roce Cabrera un traité qui a pour but de mettre un terme aux 
barbares représailles qui ensanglantent l’Espagne.

ne me trompait pas. J’ai couru chez M. de Langeron. J’ai vu le pauvre cap
tif. et bientôt je .pressais mon père dans mes bras. 1

—Les décrets de la Providence sont impénétrables. s’écria le religieux ! 
’Mais vous, Paolo, n’avez-vous donc pas pu faire savoir à votre famille que 

vous existiez encore?
— Des corsaires de Tunis nous prirentà quelqueslieuesau large et en sor

tant du Port, répondit le vieillard, et une fois arrivés à Tunis, ils nous ven
dirent au bey ^qui nous envoya à plus de soixante iieuesdans les terres tra
vailler aux fortifications d’une ville de guerre; et je n’ai dû qu’à mon grand 
■âge de revenir à Tunis, où vous m’avez racheté, mon révérend père, pa'r t’é
change d’un de vos jeunes religieux.

— Mon révérend père, interrompit vivement le fils de Paolo Bancolo 
«combien croyez-vous qu’il faille d’argent pour racheter les six cents esclaves 
«chrétiens qui se trouvent encore en Afrique ?

— Les Mahométans sont de rudes marchands d’hommes, repartit le père 
gardien , et ils sont insatiables et rapaces. Pourtant je crois qu’avec 500 000
hv. on pourrait venir A bout de délivrer tous nos frères.

— Eii bien ! mon révérend père, reprit l’étranger, il ne tient qu’à vous de 
recevoir cette somme. Vous ne craignez pas les voyages.

— Les trois quart de ma vie, répondille religieux, se sont passés dans des 
:..8>ays différents: j’ai vogué sur la mer,j’ai parcouru les déserts de l’Afrique 

•to jours soutenu par la confiance en Dieu et par l’amourdu prochain; jugez 
monsieur, si je reculerais devant l’idée d’entreprendre un nouveau voyage

■ -qui aurait pour résultaqia rédemption de tous les malheureux! Trouvez-vous 
^donc à Venise la veille du mercredi des Cendresdel’année prochaine, repartit

■ Je fils du captif, dans le palais Orsini, sur la place Saint-Marc ; j’irai vous
rejoindre. Songez y bien, je vous y attend, et de votre exactitude dépendra 

- le salut de vos frères d'Afrique. Adieu mon révérend père.
El après avoir embrassé cordialement le digne religieux: les deuxBancolo 

-:*e retirèrent. A la porte du couvent, un magnifique équipage, les attendait 
et les traîna rapidement sur la route d’Italie.

Le Mardi Gras de l’année suivante, le théâtre de la Fenice, à Venise pré- 
sentait le coup-d’oei! le plus magnifique et le plus ravissant. Les huit rangs 
“e [°(5es occj'pés par ce que. l’Italie renfermait de jeune, de beau, de riche 

ustre étaient resplendissants de clarté. Vingt-quatre mille bougies brû- 
cloiJze cents candélabres d’argent doré, et aux rayons de ce soleil 

rhr,Âlla,ent.des miroirs de diamants, des nœuds d’escarboucles, 
carcadnfd^omzes ePralf ’ K ®5 aChaînes d’éméra»des et d’arnalhystes, des 
tes les contrées de rra,îi(b'S(’.,lieS camées enchâssés dans l’or vierge. Tou- 

v mb.lai.ents èlpe données rendez-vous à la Fenise,
à la nurelé des lipnes de^nr vtlSUqUeî °" reconna<ssait les dames romaines 
a ja pureie aes ugnefiue leur visage, les Bolonaissesà leiirsonrirp ^rapipnv 
les Milanaises à leurs corsages migrons,

Wjtçntf, les SCantûuaiKs à la blaucheurde leur peau, les Florentines à leur

moins qu’ils ne soient reconnus avoir déserté deux fois; dans ce
cas., les individus accusés de ce délit seront jugés d'après les lois 
en vigueur. Pour éviter toute équivoque dans l’interprétation 
de cet article, il est déclaré qu i! s’applique à tous les corps de 
iarmée, volontaires, royalistes, miliciens nationaux, eorps 
francs, compagnies organisées, et tous ceux qui en dépendent 
et qui ont été autorisés à prendre les armes par leurs chefs su
périeurs.

Les prisonniers seront secourus et traités en santé comme en 
maladie de la même manière que les troupes au pouvoir des- 
-quelles ils tomberont; et pour la satisfaction de tous les partis , 
il pourra être fait des inspections dans les dépôts au.moyen des 
précautions exigées par la guerre.

Art. 3. Quand le nombre des prisonniers appartenant aux ar
mées nationales excédera 400, ils seront tranférés dans un dé
pôt situé dans un lieu ouvert, pour que sa position ne préjudicie 
en rien aux opérations militaires; sans que les forcés nationales 
puissent s’en approcher à une lieue de distance : il ne pourra 
être fait sur ce point aucun dépôt d’armes, de vivres, d habille— 
mens ou autres effets militaires quelconques ; il ne pourra non 
plus y être établi ni ateliers, ni fabriques. La force qui y sera 
laissée ne devra pas dépasser le nombre d'hommes nécessaire 
pour la garde des prisonniers, et aucune autre troupe ne 
pourra se réfugier dans le ccrcJe désigné pour éviter une ac
tion, dans ce dernier cas, ce point cesserait d’être inviolable 
et ceux qui s’y seraient réfugiés pourraient y être poursuivis et 
attaqués.

Art. 4. Les malades et les blessés, en quelque lieu qu’ils se 
rencontrent, seront respectés, soignés et rendus à leurs corps 
aussitôt que le rétablissement de leur santé le permettrait. Les 
employé» et chirurgiens préposés aux soins des malades et bles
sés jouiront de la même faculté.

Art. 5. Quand il y aura des prisonniers faits de part et d’au
tre , lTme des parties pourra proposer un éehange que l’autre 
partie ne pourra refuser sous aucun prétexte.

Art. 6. Les échanges auront lieu dans le lieu le plus voisin 
de celui où se trouveront les prisonniers.

Art. 7. Dans le trajet, comme dans les lieux où seront dé
posés les prisonniers, il ne sera permis ni de les insulter ni de 
les maltraiter.

Cette défense s’étend également auxpersonnes chargées deles 
soigner ou de leur porter secours.

Art. 8. Les prisonniers ne pourront être transportés ou
tre-mer.

Art. 9. Seront préférés pour les échanges les prisonniers 
provenant des armées qui ont elles-mêmes des prisonniers à 
échanger.

Art. 10. En cas d’infraction aux dispositions qui précédent, 
sous un prétexte quelconque y compris les séditions et mutine
ries, la partie lésée pourra exiger que la preuve légale soit ap
pliquée, et si elle n’obtient satisfaction en temps opportun ce 
traité sera annule après un avertissement officiel, mais sans ef
fet rétroactif à l'égard de ceux qui se trouveraient prisonniers à 
cette époque, excepté toutefois ceux qui, à litre de représailles, 
devront expier la mort des individus qui auraient été sacrifiés 
par suite d’une violation de la convention; et le nombre pourra 
être porté au double.

Art. 11. Sont tenus d’exécuter fidèlement ce traité, non-seu
lement les chefs qui l’ont signé, mais aussi leurs successeurs, aussi 
longtemps que durera la guerre.

En foi de quoi, et pour assurer l’exécution du présent traité, 
nous l’avons signé dans nos quartiers-généraux respectifs.

Segura, 1er avril. ^ Le comte de Morella.
Leeera, 3 avril 1839. * antonia van Halen.

— La Gazette de Madrids dtiG avril, contient une eirn i • " 
datée du 31 mars et envoyée par le ministre des finances a!-' 
tendans des quatre provinces de la Catalogne ( Barcelonne ,g?'1 * - ------..v, ^ iJUl GC

rone, Lerida et Tarragone.) Dans cette circulaire, il est dji"1 Ul~ 
gouvernement espagnol n’a signéjni fait aucune convention m6‘-e 
veà l’introduction des tissas de coton étrangers ou d’auti-c-e'lti' 
ohandises prohibées, démentant ainsi le bruit qui avait cou .Iïla-' 
propos d’un traité de commerce avec l’Angleterre. 111 a

— Le commandant-général de Cuidudreal et Tolède anno
que la 5° colonne a pénétré dans la Sierra de Valdelobillos ^ 
qu’ayant rencontré les rebelles, il en a tué deux et blessé nn?^ 
Le eousin de Palillos a été tué. ^

Une nouvelle importante, méritant confirmation , est arriv> 
à Bayonne par Oleron : Cabrera, laissantgarnison àSégura q 
rait fait une marche rapide contre Sarragosse, à la têLe dé orra 
bataillons d’infanterie et une cavalerie nombreuse. Sarrapess^ 
cédant à la panique, et incapable de faire résistance, puisa!' 
Van Halen est avec toute l’artillerie devant Segura se sera> 
rendue. Cette nouvelle, ajoute le correspondant, n'est garanti 
par aucune autorité.

BELGIQUE- — Bruxelles . le 15 avril.
M. de Theux, ministre de l'intérieur et des affaires étran

gères, est de retour depuis hier, à onze heures et demie de là 
courte exclusion qu'il était allé faire à Liège.

— Il parait que c’est à tort qu’un journal du matin a annoncé 
le départ de MM. Fallon et Dujardin. M. Rolhomb aurait i[ 
est vrai , réclamé leur présence à Londres ; mais depuis 
il a, dit-on, écrit à Bruxelles ,que leur voyage n’était point 
nécessaire.

Bruxelles, le 15 avril. — (5 heures.) — La liquidation du jour était 
peu chargée. Les cours n’ont éprouvé aucune variation marquante- j|» 
avait moins d’activité dans les transactions. Les nouvelles de Paris entre- 
tiennent une certaine inquiétude dans lus esprits. On se plaint également 
des retards apportés à la signature du traité final.

Fonds de l’Etat : dette active 2 1|ï p. e. 53 1/4 , 5p. 100 A.,4p. c, 9[ 
lj4 A., 3 p. c. 71 A. Société Générale titres en nom 775 , certificats au 
porteur émission de Paris 1645 A.; Société de Mutualité 1005 (100 1/9). 
Banque de Belgique 700 (70) P., Aclions-Béunies-610 (61) A., Canaldà 
la Sambre à l’Oise 1002 50 (100 i[4) P.

L’actif espagnol a éprouvé une forte réaction en baisse qui est attri
buée à la nouvelle non confirmée que Gabreraserait entré à Saragosse ou 
cote 16 îP.

Anvers, deux heures 3|4.—Par Voie Télégraphique.—Ardoin 16 5|8 7ilG 
1[2; 3 p.’c. beige 71 1|8 A. 71 5|8 P. 1

LIEGE, LE 16 AVRIL»
DU PUA GE SUR LESCAUT-

II paraîtque la mission de M. Nothoinb à Londres a pour but 
principal de négocier le rachat du péage sur l'Escaut. Notre 
gouvernement doit avoir proposé à la conférence de convertir 
ce péage en un tribut annuel de 800,000 francs et, s’il faut ajou
ter foi à des bruits émanés de sources assez respectables, l'An- 
gletcrreetla France seraient disposées à appuyer vivement celte 
proposition si favorable d’ailleurs à toutes les puissances qtti 
font le commerce maritime avec la Belgique. (Test pour en pro
voquer l’adoption , et démontrer tous les avantages qui en ré
sulteraient pour l’Europe , que M. Nothomb serait parti.

Nous désirons vivement qu'il réussisse. La conversion du péage 
en une rente annuelle dégrèverait la navigation d’un tribut très 
onéreux. Il est cependant des personnes qui sont opposées à ce 
système. Elles prétendent qu’une redevance globale à payer par 
l'état aggraverait assez considérablement la position des con
tribuables, tandis que la ville d’Anvers , qui se trouve person
nellement intéressée dans la question, ne contribuerait point à 
ce mode de libération, d’une manière spéciale. Cet argument 
nous paraît sans valeur.

Il nous semble que la position des contribuables ne s’en ag
graverait pas si fort. Pour s'en convaincre il suffit de comparer 
le montant de la rente à payer au chiffre de la population tel 
qu'il est officiellement connu. En répartissunt la somme (le
800,000 francs sur une population de quatre millions, on ob
tiendrait 22centimes par tête, ce qui ne constitue pas une majo
ration si forte. Remarquez maintenant que cette redevance for
merait une contribution directe et que par conséquent elle sera 
proportionnelle à la fortune présumée du contribuable. Le pau
vre payerait moins; le riche payerait davantage. 11 n’eu serait 
pas ainsi dans le cas où le droit de péage continuerai là exister 
sous la forme que lui a donné le nouveau traité.

S'il devait être acquitté, sans compensation et sans restitu
tion, par tous les navires qui fréquenteraient les eaux de 1 Es
caut , il s’en suivrait que ces navires seraient obligés de ven
dre leurs cargaisons à un prix plus élevé, pour faire face f|11 
payement de la somme stipulée pour le montant du droit. Dus 
lors le péage se transformerait, pour nous, en une contribution

chevelure noire, les Vénitiennes à l’élégante désinvolture de leur taille. Au 
milieu de toutes ces femmes célèbres à plus d’un litre on remarquait les il
lustrations de l’antique et de la jeune Italie : les descendants des Gracchus 
des Scipioii5, desSforce, des MédicisMes successeurs de Michel-Ange , des' 
Titien, des Carrache et des Bernin,Science, arts, noblesses , dignités, puis
sance intellectuelle; se trouvaient là pêle-mêle dans un paradis mythologique 
où le plaisir, ce grand monarque du monde, présidait sur un trône de saphirs 
entre ses deux ministres favoris , ia mode et le bon goût.

Les costumes si pitoresques, si poétiques de l'Italie avaient déjà entière
ment disparu vers le milieu du 18e siècle; mais cependant malgré l’inva
sion des modes françaises, chaque pays avait conservé un cachet national. 
C’est ainsi que tes dames vénitiennes portaient sur le sommet de leur che- 
velure l’aigrette moresque, et les dames de Sienne et de Florence le pecto
ral de pourpre émaillé d’étoiles d’or et d’abeilles d’argent. Les hommes 
étaient tout-à-fait vêtus à la française, et l’ancienne dague milanaise, le 
vieux poignard romain étaient remplacés par ces élégantes épées à poignée 
d’acier que nos pères portaient avec tant de grâce et d'élégance. Le bâton 
que nos dandys portent aujourd’hui à pied et â cheval est certes l’indice 
d’un grand perfectionnement; mais il faut en convenir, i! est beaucoup 
moins gracieux qu’une épée.

Les dames aussi, elles, avaient ieurépèe à !a ceinture : c’étaient d’énor
mes bouquets de roses, de grenades, de fleurs d’oranger, de jonquilles, de 
lys et de tubéreuses qu’elles effeuillaient en se jouant avec leur flacon d’eau 
de senteur , de telle façon qu’une pluie de Geur semblait incessamment des
cendre des loges sur le parterre et transform lit les tètes des jeunes patri-, 
ciens qui s’y pressaient en pelousse mobile ou en finis drapés selon les ca
prices ou l’émotion de cette foule choisie.

Les seules joies du carnaval n’avaient pas suffi, en effet, pour convo
quer cette magnifique assemblée. Un attrait irrésistible s’était mêlé à la soif 
des plaisirs annuels. La renommée avait proclamé dans toute les parties de 
l’Italie la prochaine retraite du célèbre polichinelle de Venise. Pour la der
nière fois le seigneur Bancolo devait paraitre dans tout l’éclat de sa gloire 
et de son talent sur le théâtre de la Fenice, et l’palie toute entière , pro
digue de couronnes et d’ovations, dithyrambes et de palmes , s’était levée 
comme un seul homme pour venir payer à l’artiste qui avait si longtemps 
présidé à ses plaisirs, le tribut de sa gratitude et de son admiration.

Le caractère de polichinelle est un type. Polichinelle est l’abrégé des vices 
etdesvertus de l’humanité. Egoïste, présomptueux, avare, batailleur pol
tron, incrédule et superstitieux, on le voit aussi généreux, sensible, phi
losophe et prodigue , selon les temps et les circonstances; mais, soit’dans 
le vice, soit dans la vertu, il est toujours doué d’une admirab’e bonhomie; 
sa logique, tant soit peu grossière, est vraie, naturelle, saisissante; ses 
actions sont empreintes d’un comique merveilleux, et son langage n’est pas 
moins original que sa personne. La figure de polichinelle est Wéroglyplfi-

II a le front haut et large comme le Jupiter olympien , mais la cliarrue < ^ 
passions a tracé de profonds sillons sur cette noble enveloppe de 
lelligence ; ses yeux sont grands et bien fendus, mais ses paupières sont ^ 
ges et saillantes comme celles d'un vieil aigle qui s’est trop complu . 
garder le soleil. Sa bouche est belle et vermeille ; ses dents sont blanc 
mais le sourire, qui est à la houehe ce que l’expression est eux jrel!ja]1(;S 
quelque chose de sardonique et d’infernal. Polichinelle a les cheveux » ,
et sa taille est difforme ; mais son air est si enjoué, son esprit est Sj,Le 
tillant et si vif, qu’on ne s’aperçoit pas de ses défauts, si toutefois 
et les infirmités peuvent être mis au rang des défauts. Et le personnes 
Polichinelle est encore une leçon vivante si l’on considère que la ‘ ,
de son corps s’efface devant les saillies de son esprit et la rustique et 
ehe pétulance de ses manières. ,rj{-

Bancolo, en homme supérieur, avait fiçnli, dès son entrée dans la 
re, tout le parti qu’un véritable artiste pourraiL tirer de ce personnag-^. ^ 
tiple. Il s’était appliqué à étudier ce caractère , et il avait si bien > s 

............ à courageusement incorporé «surprendre toutes ses faces , il s’était si
son essence, que le comédien disparaissait, et que le public ne voyarter’sévé- 
n’applaudissait plus que Policlielle. Bancolo reçut le prix de tant de I [a|j8 
rance et de tant d'efforts. Il fut proclamé le premier Polichinelle <e ^ 
et de ceux de Naples, de Palerme, de Bologne, de Pise et de Florenc ■, jBC. 
obligés de le reconnaître pour maître. Sa réputation grandit avec jja. 
cès. Elle traversa les Alpes et les Pyrénées; on voulut voir Pohcliei 
drid, à Vienne, à Paris, à’Berlin. . (ai!

Bancolo parcourut toute l’Europe , moisonna de For et de Ia 5101 ’jeii x
il revint, fils soumiset reconnaissant, apporter à sa patrie, comme _
holocauste le dernier éclat d’un talent qu’il voulait retirer (h* monn • jeJ 
ne verrons plus Bancolo! — C’est la dernière fois qu’il joue. Il nml toljte 
adieux ce soir.— Quelle perle poilr la Fenice! Quel deuil pour I u
entière !... : et

Depuis que celte bonneet pauvre Italie ne produisait plus de Ua(nar»U' 
grands artistes, la perle d’un Polichinelle, d’un Arlequin ou d un s 
ehe, était mise au rang des calamités nationales. mpndant t,eS

C’était partout un concert de plaintes et de doléances ; et ce" un dr- 
femmes souriaient à l’abri de leurs éventails de dentelle; l’orenes _■ 
chestre digne de l’Olympe, répandait des flots d’harmonie. Des gm ^ w]et5 
bets délicieux, circulaient sur les plateaux de cristal, portés P 
éthiopiens , et l’averse de fleurs ne cessait pas de tomber sur J^rs du- 
d’or, sur les brillans uniformes , sur les dragonnes des jeunes ■
parterre. •. . ^ cl1»u(‘eï

Bancolo se surpassa ce soir-là. U fit rire aujj éclats, puis pieu



Nous payerions cher des marchandises qui aupara- 
jndirect • najen(; ^ bon marché. Et quel est celui qui se res- 
vant-1°-f le ulus vivement de cet état de choses? Ce serait le 
selll".al T esimpôts de consommation sont ce qu’il y a de plus 
PallflCvnour lui surtout quand ils frappent sans distinction les 
^(^nécessaires à l’entretien de la vie.
0 Ti f-Vut donc se persuader que, quel que soit le mode de 

1 mpiit que l’on adoptera pour le droit établi sur l’Escaut,
P .le convertisse en une rente annuelle ou qu’on laisse aux 
qll°nfs l’obligation d’en acquitter le monlant sur la base fixée 
naVI|V traité ce sera toujours la Belgique qui le payera. Mainte- 
P t vaut-il1 mieux qu’elle le paye directement qu'indirectement? 
n ° nârceque la répartition en sera plus équitable et que la navi- 

Unn sera débarassée de toute entrave. 
g T ’oninion que nous soutenons est assez généralement partagée 

,>e*g personnes qûi ont quelques connaissances commerciales; 
Pal's toutes cependant ne sont pas d’accord sur l’application du 

U en est qui voudraient qu’il ne fût que partiel et qu'il 
p formât qu’une mesure d’encouragement en faveur de la navi- 

^lion nationale. Faire sentir aux puissances,représentées à la 
^nférence combien elles sont intéressées à stipuler le rachat 
Bin péage qui pourrait, le cas échéant, porter exclusivement sur 
turs propres pavillons, serait, à leur avis, une politique hono
rable pourle gouvernement belge , en ce qu elle serait natio
nale dans son but, digne et ferme quoique modérée dans la 
forme. Nous trouverions ce conseil fort sage et nous nous em
presserions de l’adopter si notre marine marchande avait reçu 
un développement assez étendu pour qu’il lui fût possible de 
lutter avec avantage contre la concurrence que lui fait la marine 
marchande des autres nations; mais nous ne sommes pas encore 
là et peut-être n’y arriverons nous jamais.

Nous resterons, sous beaucoup de rapports, tributaires de 
l’étranger, principalement en ce qui concerne le commerce avec 
les Indes, aujourd’hui que l’accès aux colonies qui appartenaient
1 l’ancien royaume des Pays-Bas , nous est interdit. L’étranger 
nous fournil une foule de matières premières et de denrées co
loniales dont il est impossible de nous passer et l’importation 
s’en effectue ordinairement par ses propres navires. Il est donc 
toujours certain de trouver chez nous un placement avantageux 
quel que soit le prix auquel il nous fournira ses produits. 
Mais supposez qu’il recule devant les obstacles et les entraves 
delà navigation, et qu’il cherche ailleurs un débouché qu’il trou
vait sur nos marchés, il est évident que nous en souffrirons plus 
que lui, et queîinterruption même momentanée denos relations 
commerciales occasionnerait un grave préjudice à la Belgique. 
Il ne faut donc pas éloigner l’étranger de nos ports, il faut l’y 
attirer au’contraire, et pour y parvenir, il faut, par une consé
quence nécessaire, en rendre l’accès aussi facile que possible.

Le péage a été considéré encore sous un autre point de vue. 
On l’a regardé comme un signe de vassalité commerciale et, 
partant de là , on a dit qu’il fallait de toute nécessité chercher à 
obtenir le rachat de ce péage. Nous pouvons difficilement ad
mettre ce principe. Il existe des droits de péage sur toutes les 
rivières. La navigation internationale n’a jamais été entièrement 
libre. Nous percevons des droits sur les navires hollandais qui 
remontent la Meuse comme en Hollandeon perçoit des droits 
jur les navires belges qui descendent la Meuse. Et cependant 
la Hollande n’est pas notre vassale et, sons ce rapport, la Bel
gique n’est pas non plus la vassale de la Hollande. Pourquoi 
donc le péage sur l’Escaut constituerait-il un droit de souverai
neté presqu’exclùsive en faveur de cette dernière puissance? 
Ce n’est pas même un privilège, proprement dit, les navires 
hollandais eux-mêmes qui feraient le commerce avec Anvers ne 
seraient pas, aux terme'de l’art. 9 du nouveau traité , exempts 
de ce droit, qu’ils devraient payer à leur propre gouvernement, 
sauf à celui-ci à en effectuer la restitution , le cas échéant. Ce 
qui démontre à l’évidence que la Hollande ne possède pas la 
souveraineté de l'Escaut, c’est que l’art. 9 rend le pilotage fa
cultatif. C’est là un point d’une haute importance. Si le droit de 
pilotage avait été exclusivement accordé à la Hollande , on au
rait pu soutenir , mais alors seulement, que le traité attribuait 
la souveraineté de l’Escaut à la Hollande; mais cela n’existe pas, 
et puisque le traité renferme une stipulation absolument con
traire, on peut en déduire,, avec raison , que tous les droits de 
la Hollande se bornent à des droits de eo-propriété, dont on a 
voulu simplement sanctionner l’existence et régler l’exercice 
pour prévenir des contestations ultérieures.

Si donc nous demandons le rachat du péage, ce n’est pas qu’à 
nos yeux l’établissement de ce droit implique la reconnaissance 
delà souveraineté de la Hollande, mais uniquement parce qu'il 
pourrait entraver la navigation de l’Escaut, et éloigner l’étranger 
du port d’Anvers. Le commerce de cette ville est vivement inté
ressé au succès de la combinaison qui se négocie aujourd’hui. 
Lest pour ce motif que quelques journaux avaient demandé que 
yrente à constituer fût mise entièrement à sa charge; mais

quand on songe que l’intérêt et la prospérité d’Anvers, se con
fondent avec l’intérêt et la prospérité de la Belgique , et que, 
sans Anvers et l’Escaut, nous ne pourrions pas exister, il est 
juste, nous parait-il, que le pays tout entier contribue à l’allé
gement de cette charge. ___________

L’assemblée des créanciers de M. Cockerill a eu lieu hier 
dans l’une des salles de la cour d’appel ; elle était fort nom
breuse. Après un rapport de la commission qui présente un 
tableau satisfaisant de la situation des établissemens, il a été 
décidé à l’unanimité qu’il y avait lieu d’accorder le sursis de
mandé.

Nous signalons avec plaisir l'envoi que vient de faire made
moiselle F. Remade de la somme de 50 fr., produit d’une col
lecte faite parmi les élèves son établissement, au profit des vic
times de l’explosion du Horloz. C’est un exemple qui, nous n’en 
doutons pas, sera suivi.

— Le jury d’examen pour le grade de candidat en médecine 
vient de clore sa session d’avril. Yoici le résultat des examens : 
24 récipiendaires : 12 de l’université de Gand; 6 de Louvain ;
3 de Liège ; 0 de Bruxelles; études privées 3.

De Gand , 6 sont admis dont deux avec distinction; 3 ajour
nés , 2 rejetés , 1 s'est retiré.

De Louvain, 3 admis dont 1 avec distinction , 3 ajournés.
De Liège, 1 est ajourné, 2 ne se sont pus présentés.
Etudes particulières, 1 est ajourné, 1 rejeté, 1 ne s’est pas 

présenté.
— Le ministre des finances prévient MM. les imprimeurs du 

royaume qu il fera adjuger publiquement, le 19 avril prochain , 
à midi, à 1 hôtel du ministère des finances, au moips soumis
sionnant, les impressions el lithographies nécessaires au service 
de son département.

Le cahier des charges (qui a subi quelques modifications sur 
celui des années précédentes), ainsi que les modèles lithogra
phiés , seront déposés au secrétariat général, à l’inspection des 
personnes qui désireront soumissionner, depuis le 12 de ce 
mois jusqu’au jour de l’adjudication. [Moniteur.)

— On lit dans l’Indépendant :
M. deJBrouckere a, nous assure-t-on, envoyé de nouveau 

hier matin au ministre sa démission de directeur de la Banque 
de Belgique.

— On écrit de la Zélande, le 12 avril:
II n’y a pas de changement dans la position des troupes qui 

occupent les 4° et 5e dictricts de notre province, mais la plus 
stricte surveillance s’exerce envers lesétrangers qui veulent fran 
chir notre frontière. En Belgique ou est également redevenu 
plus difficile à cet égard.

Les canoniéres formant les forces navales dans l’Escaut, sous 
le commandementdu capitaine Courrier ditDubieart,sont postés 
à Lillo, Bath , Gapitalen-Dain , et au fort Maurice.

Les corvettes Bareas et les bricks Mer car et Snelheid sont 
stationnés devant Neuzen.

L’armement des forts1 Il sur les deux rives de l’Escaut, c’est-à- 
dire Breskens et les forts voisins de Nassau et de Frédéric- 
Henri, la forteresse de Neuzen et les casmates à l’abri de la 
bombe à Ellewoutsdyk sont terminés , el les détaehemens de 
canoniers nécessaires au service des pièces sont stationnés.

(Handelsblad.)
On lit dans Y Écho du Luxembourg :
L’on s’occupe au ministère de la justice de la circonscription 

judiciaire du Luxembourg belge. On a consulté les autorités 
sur deux projets. D’après l’un , on ne maintiendrait que deux 
arrondissemens judiciaires. Le chef-lieu de l’un serait Arlon 
avec les cantons d’Ârlon , Messancv, Njeufehâteau, Yirton, Fau- 
villers, Bastogne, Florenville , Elalle,. Pali,seul, Bouillon et Si- 
bret; la population de cet arrondissement s’élèverait à 102,602 
habitans.

Le chef-lieu du second arrondissement serait établi à Marche. 
Il serait formé des cantons de Marche , Durbuy, Erezée , Laro
che, St-Huberf, Nassogne, Vellin, Houffalize, Yieilsalm, ayant 
une population de 61,128 habitans.

D’après le second projet, il y aurait trois tribunaux; les chefs- 
lieux des trois arrondissemens seraient placés à Arlon , Neuf- 
château et Marche. L’arrondissement d’Ârlon aurait les cantons 
d’Arlon, Messaney, Yirton, Italie, Familiers, Sibret, Baslo- 
gne, avec une population de 65,089 habitans.

L’arrondissement de Neufchâteau se composerait des cantons 
de Neufchâteau,Florenville, Bouillon, Paliseul, Weliin etSt.- 
Hubert, avec une population de 49,745 habitans".

On propose aussi de donner à Arlon Florenville et Sibret, et 
Bastogne à Neufchâteau.

L’arrondissement de Marche serait formé des cantons de Mar
che , Durbuy, Erezée, Laroche,Nassogne, Houffalize, Vieilsam, 
dont la population est de 48,895 habitans.

— On lit dans le Journal du Luxembourg, 13 avril :
Dans la soirée de mercredi à jeudi dernier, un respectai)!® 

vieillard, M. le baron de Soleuvre (de Bourglinster), revenant 
de Strassen , où il avait l’habitude d’aller se promener, fut 
arrêté par deux individus qui l’attaquèrent, sans aucune pro
vocation, sans raison quelconque, le maltraitèrent à coups de 
bâton , et, après l’avoir blessé très grièvement à la tête et dans 
diverses parlies du corps, le laissèrent pour mort sur la place. 
Trop faible pour pouvoir rentrer en ville, M. de Soleuvre resta 
couché toute la nuit sur la route, sans secours d’aucun genre, 
et ce n’est que le lendemain matin qu’il put rentrer en ville, 
dans l’état le plus déplorable. La police , avertie de cet horrible 
événement, se hâta d’aller aux informations afin de diriger des 
poursuites contre les assassins; car ce terme n’est pas trop 
énergique pour caractériser des lâches coupables d’un acte aussi 
infâme. On assure que M. de Soleuvre se refuse à les nommer 
quoiqu’il les ait parfaitement reconnus. Ce silence n’étonnera 
pas de la part d’un homme dont les sentiments de charité chré
tienne et la modération sont aussi élevés que ses habitudes sont 
douces et polies, et qui, dans cette malheureuse circonstance, 
est victime d’un guet-à-pens ourdi par des campagnards aux
quels il a refusé, dit-on, de prêter des fonds qu’ils lui avaient 
demandés. Tous les amis de l’ordre et de la sûreté publique es
pèrent néanmoins que la justice parviendra à’ les découvrir et à 
les livrer à la vindicte des lois.

On nous fait espérer pour mardi prochain une représentation 
de ia Juive, par Albert, MUo Jawureck et quelques autres ar
tistes de Bruxelles.

— On parle de l’arrivée à Liège , pour le mois prochain, de la 
troupe allemande d’Aix-la-Chapelle, et de Mlle. Sabine Ejei- 
nefetter.

— Hier on donnait la Juive à Bruxelles. Un incident qui a 
effrayé quelques personnes est venu troubler la dernière scene. 
Les corps des métiers et pénitens noirs, les pénilens blancs, 
tonte la lugubre procession, en un mot, venait de défiler.Eléazar 
exprimait le combat que se livrent dans;son cœur un fanatisme 
ardent et l’amour de celle qu’il a adoptée pour sa fille;......
tout à coup il s’interrompt; le bûcher qui était déjà allumé 
sous la fournaise ardente dans laquelle la Juive doit être préci
pitée, étendait ses flammes qui venaient lécher en spirales ar
dentes les boiseries qui la surmontent ; le peuple de Constance 
qui est venu pour assister au supplice de Rachel s’élance avec 
les chevaliers du moyen âge pour éteindre les flammes, en 
même temps que les prosaïques pompiers de notre 19s siècle 
viennent renverser le bûcher. Tout le monde s’effraye, Rachel 
elle-même qui veut bien mourir en bloc, mais qui craint d’être 
brûlée en détail, s’apprête à fuir; mais l’intervention des pom
piers a étouffé l’incendie naissant : acteurs et spectateurs re
prennent leurs places et le sacrifice se consomme ; seulement 
ou a remarqué que Rachel a ditavec plus de naturel que jamais : 
Mon père, j’ai peur.

Il existe en Angleterre depuis l’année 1772, une société pour 
la libération ou le soulagement des prisonniers pour petites det
tes. Dans une assemblée tenue ces jours derniers , il a été rendu 
compte des opérations de la société pendant l’année 1838 ; il est 
résulté des détails qui ont été fournis aux membres de l'associa
tion , que dans le coursde ladite année, le. nombre des débiteurs 
libérés ou secourus s’est élevé à 1,567, parmi lesquels î,249 
étaient mariés et avaient 3,514 enfants. La dépense totale s’est 
élevée à 6,075 lir. st. (plus de 150,000 frs.), ja dépense moyenne 
a été de 3 liv. 17 sh. 6 jl|2 d. (près de 100 fr..).,. par débiteur. 
La société a des commissaires dans tous les comtés de l’Angle
terre et du pays de Galles, et les débiteurs qu’elle a libérés ou 
secourus étaient détenus dans 92 prisons différentes.

Parmi les célèbres médecins qui ont pris sous leur patronage le Racahout 
des Jrabes, nous citerons le professeur Moreau médecin de S. J. R. la 
duchesse d’Orléans ; l’opinion qu’il émet dans la lettre suivante indique le 
degré de confiance qu’a su lui inspirer cet excellent aliment, aussi hotis em
pressons nous de la reproduire :

« J’ai fait usage du Racahout des Jrabes, cette substance qui est d’un 
» bon goût, d’une digestion facile, offrira dans tous les temps un aliment 
» convenable aux convalescens, aux dames et surtout aux enfans chez h s- 
» quels il réussit parfaitement. »

Veuillez agréer etc. Signé Mobeau.
Prof, d’accouchement à ia faculté de médecine de Paris.

THÉÂTRE DU GYMNASE.
Incessamment, au bénéfice de Mme. Saulnier, ia première représentation 

de : le TOUR DR FACTION, vaudeville; le DISCOURS DE RENTRÉE, vaudev.

armes. Tantôt vingt mille mains applaudissaient avec fureur: et c’étaient 
(■Kexclamations : «Bravo! bravii perBaccho! bravissimo!» Tantôt dix 
™ le mouchoirs couvraient tous ces visages tout à l’heure joyeux : et alors 
plait un silence solennel qui n’était troublé que par des soupirs. Vus du 
autde la salle, tous ces visages de femmes cachés par ces voiles blancs, 

paraissaient appartenir A ees momies royales qui dorment, chargées d’atours 
I de joyaux splendides, dans les cavernes de la pyramide de Giseli.

Ce Bancolo avait arrangé en drame ses propres aventures. Polichinelle est 
"proie à ia bonne et à la mauvaise fortune, après avoir été orphelin et 
endiant. marquis et prêteur sur gages, marin et soldat, prélat et mar- 
land, finissait par retrouver son vieux père captif chez les Marocains. Et, 

en?S l0l!te celle Odyssée, il y avait des scènes à faire sauter de joie les petits 
ffiraj’s'py avait des scènes à faire pleurer les hommes. On passait subile- 
col 4 •l’allégresse la plus vive à l’attendrissement le plus profond. Le Ban- 
Diult' ait un Gran<l magicien : il semblait tenir dans sa main le cœur de cette 
tires Ut'6’ Et’ *e P1"6533111 volonté, en faire sortir des larmes et des

rem lllame eut un succès fou. La toile baissée, des milliers de voix s’élevè- 
j’iH ®°.m™e mi tonnerre, et demandèrent : « Bancolo! Bancolo! Bancolo!

jstrissime polichinelle! qu’il vienne! qu’il paraisse! »
. IB* mouchoirs s’agitaient, les bravos s’élevaient.: toute cette foule était 

U ant® de plaisir, d’émotion et de bonheur.
'kliineUe 3lUt 611 hal)it 1)6 combat, en habit de triomphe, en habit de po-
Ioq5s, cris’.Ies trépignemens de joie redoublèrent; les vivats partirent de 
heur S C°'ns 'a salle- On eût dit, à voir toute celte liesse, tout ce bon
de uni <*UeVen's? avait reconquis le sceptre des mers, et qu’on allait célébrer 

« y?Vea.u fiançailles de sou-doge avec la mer Adriatique, 
viva t * V*;t ' vivhtJ>olichinelle ! criaient mille voix, comme on criait autrefois 
sa „aj,'Ivat Othello! quand l’illustre Maure apparaissait dans les lagunes de

r? capitaine, entouré de ses soldats ésclavons qui portaient, immobiles 
aux halamoCa' iatideS ’ *es drapeaux tout ru‘sselans d’or et de sang arrachés
safin»?111 * UK Bancol° ôta son masque : il parut, pour la première fois, avec 
bravosB i°inme’ devantcetle fouie ivre d’enthousiasme et de plaisir. Des 
la Fenii'o n t.eiTil)lcs éclatèrent encore : on eût dit que l’immense édifice de 

Bane I aiait.s’abimer dans ce volcan de gloire, 
tre ■ j. °‘° “f signe qu’il voulait parier. Aussitôt les mains cessèrent de bât
ai silene’ es adressèrent cpmme.pour saisir une harmonie nouvelle; et 
Vança x l)r°fond s’établit d’un bout ù l’autre de la vaste salle. Bancolo s’a- 
fois |p nf.m es trois cents Guipes de feu qui brillaient à la rampe, salua trois

Public, et dit d’une voix émue : 
u y * Messieurs ,

us voyez devant vous un homme pénétré de reconnaissance des bontés

que vous avez eues pour lui. Vous couronnez, messieurs, ces bontés ineffa
bles par les témoignages flatteurs ([ne. vous daignez me donner aujourd’hui. 
Si j’ai été assez heureux pour vous plaire pendant près d’un quart de siècle , 
si mon faible talent a pu trouver grâce devant vous, j’en rends grâces à ce
lui qu’on ne peut nommer ici sans irrévérence. Oui, messieurs, j’en rends 
grâces à celui dont la puissance infinie sait, quand il lui plaît, doter un pays 
de guerriers illustres, d’artistes admirables , de personnages vertueux; le 
divin ouvrier, qui a si richement répandu sur notre terre ces vases d’élec
tions , vous avait jeté un pauvre vase de terre ; c’est moi. Vous l’avez reçu , 
vous l’avez accepté, messsieurs, et vous l’avez paré de toute la splendeur 
qu’on accorde à ce qui est rare et précieux. Recevez, messieurs, tous mes 
remercimeus, ou plutôt acceptez et conservez le souvenir de ma reconnais
sance éternelle. J'emporte dans ma retraite une idée bien consolante, celle 
de n’avoir jamais faille ma! et d’avoir contribué, autant que je l’ai pu, à 
adoucir et à soulager les douleurs de notre patrie. Adieu, messieurs. »

De nouveaux bravos retentirent encore ; mais, cette fois, aux acclamations 
de tout genre, vint se joindre une nouvelle manifestation de sympathie et 
d'intérêt. Toutes les femmes jettèrent leurs bouquets sur la scène ; des cou
ronnes, des palmes, des sonnets, des vers de toutes mesures, en anglais, 
en italien, en français, tombèrent des cintres aux pieds de Polichinelle. On 
vit même des princes et des marquis arracher les décorations qui ornaient 
leurs poitrines et les jeter en signe d’honneur à celui qui avait si bien com
pris la noble mission du comédien.

Bancolo s’inclina ; il pleurait. Il leva la main, et le silence se rétablit 
aussitôt.

« Messieurs, dit Bancolo. aujourd’hui est le dernier jour du carnaval de 
Venise : dans une heure cette salle superbe va être transformée en salle de 
bal et vous allez y revenir sous des costumes divers. Le grand-seigneur y 
paraîtra en berger; la noble châtelaine en bayadère; le page en barbon, la 
jeune fille en duègne; tous les âges, toutes les conditions, tous les états 
vont être intervertis jusqu’aux premiers rayons de l’aurore. On va bien s’a
muser!... Que de danses légères! que d’émotions ardentes’, que de félicité! 
quede bonheur !... Mais avant de vouslivrer à ces plaisirs, ne trouvez-vous 
pas bon qu’un pauvre comédien, qui vient de déposer son masque de théâtre 
vous supplie de préluder par une bonne et sainte action aux divertisseraeus 
de la nuit ?

Messieurs, tandis que vous danserez ici au milieu des parfums, aux 
accords d’une musique enivrante ; tandis que vous presserez la main 
d’une femme aimée , d’une sœur ou d’une épouse , il y a là bas , en 
Barbarie , des chrétiens , des frères qui languissent , qui meurent dans 
l’esclavage, et qui tendent vers nous, pendant leur lente et cruelle ago
nie, les bras meurtris par les fers de l’infidèle ; messieurs, au nom du 
ciel, secourons-les ; mettons, vous, le plaisir que vous allez goûter cette nuit; 
moi, la Hbcçté que je yais installée au tjjljeq de pies layes, sous la sauve

garde d’une bonne œuvre. Il y a sur la place de St-Marc un bon religieux.de 
l’Ordre de la Rédemption , qui recevra nos offrandes. J’y vais; imilcz-moi, 
messieurs, et vous nobles daines; et que, pour la première fois peul-êlre , 
là voix de Polichinelle soit venue en aide au triomphe de la charité chré
tienne.

Tout le monde se leva, Polichinelle descendit gravement les degrés du 
théâtre, suivi par toute cette foule étincelante qui fut saluée par les accla
mations du peuple. Le cortège arriva ainsi, escorté par les gondoliers . qui 
avaient voulu lui servir de gardes d’honneur jusqu’à la place St-Marc, où le 
lion de l’antique Venise tressaillit sans doute sur son piédestal de bronze, en 
voyant la magnificence el la grandeur étaler pompeusement ses trésors dans 
la cité aquatique, comme aux beaux jours des conquêtes el des triomphes de 
la république de Neptune.

Au seuil du (valais Orsini, le vénérable père de la Merci était assis sur un 
siège d’ivoire ; à sa droite était le protonotaire apostolique', à sa gauche un 
sénateur de la république. Tout autour d’eux brûlaient des lampes d’argent, 
et la salle du palais des anciens goufalonniers , où ils se tenaient, élait ten
due de magnifiques tapisseries. Les dalles étaient cachées sous de moelleux 
tapis de Turquie.

Polichinelle, suivi de son éclatant cortège , s’avança lentement sous leÿ 
silencieux arceaux du palais Orsini. Au moment d’y entrer, il se trouva, par' 
une espèce de prestige, dépouillé de son habit de Polichinelle , et parût 
en habit de velours bleu à brandebourgs d’or suivant la mode des nobles 
Vénitiens.

Il enlra, déposa une bourse remplie d’or devant le père de la Merci, et lui 
dit à voix base :

« Mon révérend, j’acquitte ma parole et la rançon de mon père. Priez pour 
qu’un jour Dieu daigne accepter la mienne.

— » Mon fils répondit le pieux Mathurin, je puis vous l’assurer, de toutes 
ces offrandes que je vais recevoir, l’adbone de polichinelle ne sera pas la 
moins agréable à Dieu. »

On évalua à plus de quatorze cents mille francs la somme reçue dans ce(.tê 
seule soirée à Venise. L’entrainement était tel, qu’on villes plus bellesœt 
les plus élégantes dames jeter sur la table où l’on recevait les aumônes, des 
bagues, des bracelets, des anneaux , des parures, des éventails incrustés de 
diamans et d’autres joyaux de prix. Le peuple, qui imite volontiers les bon
nes actions, se mit de la partie , et en moins de quelques semaines le bôn 
et respectable père delà Merci revint à Marseille avec'lès fonds nécessaires 
pour racheter tous les esclaves chrétiens qui se trouvaient non-seulemênt 
dans les régences de Maroc, de Tunis et d’Alger, mais encore ceux qui 
étaient retenus sur les côtes de la Thrace et de la Propontide. . , T

AMÉDÉS DE EAST,



m

ETAT CIVIL DE LIEGE DU 14 AVRIL.
Décèsj t fill.*, 2 hommes ; savoir :
B. Detbrouire, âgé de 81 ans, journalier. rue Grande-Bêche, veuf de Ca

therine wathieu. — Gilles Lejeune, âgé de 65 ans, armurier, rue du Cime- 
lière, époux de M. Jh. Tilkin.

D.ii 15. — Naissances, 6 garçons,4 filles.
Décès : 2 garçons, 5 filles, 5 hommes, 2 femmes, savoir • 

a „o "!i-1 J?s(;ph Simon ’ âSé de 43 ans » tisserand, rue Rouleau , époux de 
«ssierM rue «ri? i>!rlfl; " ®“'"- Fra"S°is Joseph Cap, âgé de 2!) ans, pâ- 
los .nh hofi SL‘Séver"’.’ é>M,üx d A"ne Catherine Faloise.- Adolphe Nicolas 
ÖÄmagne; frPIe^/"e liesMinPl"'s- époux d’Elisabeth Deville. - 
I l S. ?0n’, eéeî alls’ s?ns profession, rue du Vert-Bois, veuve
fession 1 I • ~~ a’3/16 Gertrud? Jh- Wo'gens, âgée de 05 ans, sals pro
fession, faubourg d’Amercœur, épouse de Jn Jh. Defresne.

ANNONCES.
teLde VMeS AAEEArSES-’ chez PARFONDRY, derriè-e I’HO-

HUITRES ANGLAISES, chez HARRY, rue du Stockis

OUVRIER, pouvant remplir convenablement la
HiFi! SR T e w at! irr ST50 “.!a ! 11 e,u r ’ Peut se présènler chez 
ji. 595SET WATEET ’ Md’ tailleur,-rue' Souverain-Pont,

RE MÊME DEMANDE DEUX BOKS OUVRIERS , pour 
= confectionner des Pantalons. Ilsserontlargement rétribués.

, ______________________________________________ 458

QUARTIER A LOUER,
■ contenant 3 pièces avec cuisine, cave; le tout indépendant,bien
?i?ie’ «i*T,0U no*T’ P,0UI' occtIl,er à présent ou à la St-Jean , rue 

" de ^a Madelaine, K” 105 vieux, nouveau 19. 452

A LOUER dès-à-présent une MAISON avec cours et Jardin 
Jm commencement du faubourg Hocheporte, n° 785 avec re
mise et écurie si on le désire. S’adresser 110 781.

Le Docteur TALMA, médecin-dentiste de LL. MM~, sera de
nouveau a Liège le 18 et 19 du courant.

________________ HOTEL D’ANGLETERRE. 429

ALOl^tout de suite TROIS MAISONS : une derrière le 
?Â’ 2; 426’ une rue du Vert-Bois, n"540, une à Grivegnée, 
n 102. S adresser rue du Pont, au Cœur-d’Or, n° 923 ancien.

en OUVRIER'boulanger
Ârès‘b,eî fabriquer le pain d’épice, désire trouver UN 
AbSOCIE pour former un établissement. II possède un matériel 
corn p ie L.

S’adresser au bureau de cette feuille, où l’on indiquera le nom 
et la demeupe. ^

PASSAGE LEMÛNNIER-, M.^52.

J. FIRQUET,
MARCHAND TAILLEUR ,

T>vADToh0nnCUr 1d’j"'former I« public qu’il vient, d’arriver de 
TARIS avec un ASSORTIMENT de NOUVEAUTÉS et d’Eloffès 
de Longchamps.

Le même demande de BONS OUVRIERS TAILLEURS.

f Sle™LT.TP0GRAPHES .»

SI MäHHlÄfsi rue Chatissée-des-Prés, n" 1275- 

5b, Outre-Meuse , ont l’honneur d’anlioncer leur RETOUR de 
Bruxelles, où elles ont fait un JOLI CHOIX DE CHAPEAUX 
en soie et paille; SOIERIES et autres articles de nouveautés.

RUE VINAVE D’iLE 1° C06 —24 NOUVEAU.

M”'- BEAU J EAN-BAÏËT.
DE RETOUR DE PARIS,

A l’honneur d’annoncer qu’elle vient de mettre en vente 
LES PLUS BELLES

nouveautés de la saison :

Foulards nouveaux pour robes; Soieries façonnées de beau
coup de genres; Soieries chinées, glacées et rayées; Mousseli
nes cachemire, Mousselines-laines dans les plus nouvelles dis-
publiions;

Schalls riches en cachemire et indou; Schalls d’été, Schalls 
cachemire Palatin, Schalls crêpe de Chine, Schalls mousseline 
manche brodee, ainsi que de nouveaux modèles de Schalls et 
Mantilles en poult de soie glacé, Taffeta? et Velours ottoman;

yu,-unite de Soieries unies à des prix très-avantageux; In
diennes, Jaconats et Mousselines; Lingeries fines, Dentelles et 
applications de Bruxelles; ’

Modes en chapeaux, Bonnets et Fichus;
Un grand assortiment de Chapeaux de paille d’Italie, entière- 

ftbrique-8’ e decapottes PailIe cousue, sortant de la première

ri^leve?Vra?OUSPeu dej°urs’ deLY°n, un beau Choix de 
biiets d été, et continuera de recevoir de Paris les Nouveautés 
qui paraîtront en Etoffes pour robes, eu Schalls et Modes. 415

DE

MEUBLES.
Le LUNDI 22 AVRIL courant, à 9 heures du matin , et 

jour suivant s il y a lieu, M° REGNIER , notaire à Olne,

VE MDR A PUBLIQUEMENT ,
à la maison de campagne, à Vâux , commune d'OIne, de feue 
Madame Closset née Bouha ,

tout le Mobilier
QUI LA GARNIT , consistant en :

Gardes robes, Armoires , Commodes, Secrétaires , Encoi
gnures Tables, Canapés, Fauteuils, Chaises bourrées en crins, 
Pendules, Horloges, Consoles, Chiffonnières en acajou . Tables 
de mut, 14 Lits complets, Courtepointes, Tapis de tables, 
Rideaux, Poêles, Batterie de cuisine, Cuivrerie, Elainerie, 
inni"?1 T,61'1'?’ Goheïets, Cristaux, Bouteilles, Cruchons , 
lüü bouteilles de vin de Rhin , Voiture suspendue, Harnais de 
chevaux, Bois, Terrases, Planches, Tonneaux, Ferrailles, 5 
beaux Lauriers et beaucoup d’autres objets dont le détail serait 
trop long.

ARGENT COMPTANT. 445

DES

mines « fonderies m zin«
De la VIEILLE-MONTAGNE. ^

Le CONSEIL D’ADMINISTRATION a rhnnn.
Içs porteurs des promesses d’actions de la Rorién ' in*'0rl>ep 
SEMBLEE GENERALE des actionnaires est eonvC" <flle L’As» 3° AVRIL courant à 10 heures du mâlin aï, Sï? wft 
de 1 Etablissement d Anglern-, près de Liège, pour eni 'l ï°ciélé 
rapports du conseil d administration et des commis,! i,?dre |«s 
opérations de l’année 1838 et statuer sur les comnS J 

Sei ont admis a 1 assemblée tous porteurs dp 
vingt actions. P de Pr°messes fie

Liège, le 2 avril 1839.
Le Directeur de la Société

lambelin. ■
117

AVIS.

BELLE VENTE
DE

PO IJ il DA IX , CHIRURGIEN-DENTISTE,

TRAITE TOUTES LES MALADIES DE LA BOUCHE.
On trouve chez lui une POUDRE et une LIQUEUR pour cal

mer les DOULEURS I)Ë DENTS , les entretenir constamment 
propres, et pour neutraliser la mauvaise odeur que les diffé 
renies affections de la bouche peuvent faire naître. Ces pré
parations ont reçu et reçoivent journellement l’approbation des 
médecins et des chirurgiens-dentistes le plus instruits PR-nr • 
2 francs la boîte, et 2 francs le flacon. '

Il reçoit , pour opérations et consultations , tous les jours de 
huit heures du matin à quatre, quai de la Sauvenière, n" 50

MAGASIN ’
DE

lingeries «. Nouveautés
PASSAGE LEMONNIER, N° 57.

nuTmJRPmLÏPP1î~TIXH0^ 3 bbonneur d’annoncer son 
. JvEiOUR avec un beau CHOIX de NOUVEAUTÉS pour la 

saison d été. 1 ^

UNE BELLE MAISON,
PROPRE AU COMMERCE,

SITUÉE A BERNE A U, CANTON DE DALHEM,
mâdsiâS? '!,n b0nier d? j;irdin ’ Prairies et terreayant été
I iéuï ïcr?,nn adjll8ee I,Hr le ministère de M° BIAR, notaire à 
hr ASS“«”1 R:ÊËX!>0SÉE « VENTE, sur I» mise

laiî? peutd“s '‘entrel.tnps traiter de gré à gré avec ledit no- 
* . 460

BESTIAUX,
ET MEUBLES.

Mardi, Mercredi et Jeudi, 25, 24 et 25 Avril 1859.
, à 10 heures-,

Monsieurlebaron de Moffartsd’ÏIouclienée, cessantson exploita

tout le bétail etmobilier
garnissant sa ferme, rien réservé ni excepté, savoir :

LE MARDI 25 :
H ]'6, ?cvai),x dont 7 hongres, 7 jumens et un poulain d’un an 
2 24 bêtes a cornes de la plus belle race hollandaise accli

matées depuis longues années, dont 17 vaches et génisses plei
nes ,2 genisses et 5 taureaux de différées âges. 1

o" 6 porcs dits nourrains.
4" Une bonne calèche et deux boguets ayant peu servi 4 cha

riots dont un à jantes larges, charrette, tombereaux, tonneaux 
a conduire les piscines et à lessiver, 12 charrues, un grand cul
tivateur, rayonneur, houes à cheval, charrue à buter les pom
mes de terre , herse en fer, 10 en bois, semoir à roulettes 
tranche-iDcines, 3 rouleaux, diable-volant, cribles et tous les 
attirails (fc labour.

LE MERCREDI 24 :
Un superbe troupeau de 400 bêtes à laine, mérinos race 

pure, dont 100 mères avec leurs agneaux, 100 moutons de six 
dents, le reste en bêtes de 4 dents, anlenois. antonoises et 
agneaux d’un an , le tout très-sain.

ET LE JEUDI 25 :
Tout le mobilier de la ferme, batterie de cuisine. linges lils 

couvertures, 2 tonneaux à battre le beurre, tinnes, tonneaux! 
20.tonnes clc très-bon vinaigre, 2,000 livres de lard, etc., etc" 

A GREDir moyennant caution connue. 528
POP M AI) K 1) U B°MÏ)UPUYT R EN~

Ancien chirurgien en chef del’Hôtel-Dieu de Paris, 'com
posée par Mallard pharm, à Paris.

Cet agréable cosmétique par ses propriétés toniques, arrête 
promptement la CHUTE DE LA CHEVELURE, la fait recroître 
et en prévient la décoloration. Le pot 2 fr. 50. Dépôt chez M 
DECAMPS , ph. rue de la régence à Liège , où l’on trouve aussi
l’ESSENCE CONCENTRÉE DE SALSEPAREILLE de Breton
ph. a Paris, spécifique contre les maladies secrètes etc. 4 fr le 
flac. avec l’instr. et la PATE TYLACÉENNE si connue pour la 
guérison des cors. *

La COMMISSION D’AGRICULTURE de la provins , 
Lmge porte a la connaissance du public, en exécufin»j ide 
tide 24 de l’arrêté royal du 28 juin 1818, quÂ Snî^ 
assemble ordinaire le 19 du courant, à dix heures du Sin'? 
1 Hotel du gouvernement, rue Agimont, à Liège 
recevra toutes demandes ou propositions que l’on croiraitoif8 
de lui adresser dans l’intérêt de l’agriculture. 011 ait “liles 

A Liège, le 5 avril 1839.
Par la commission:

He secrétaire , BEAUJEAN. '

ramonage des cheminIes. — Le collège des bourgmeslrp rf 
echev.ns rappelle aux habitons les dispositions de l’aSe 
réglement communal du 10 mars 1825 , portant • du

« Les propriétaires et locataires feront ramoner exadem.ni

:: i&f&rr,,n ies « >•«
» Dans les mois de mars et d’avril, et dans les mois de m 

» tembre et octobre. H sera fait des visites générales dansT,

” S£uKvr:,&vSwS,ta,er les conl,avenl“’
Le président, J.-J. Tilman.

BOURSES.
LONDRES, LE 15 AVRIL.

5 »jo consolidés. . 
Belge. 1852,, . . 
Hol. Dette active. 
Portüg. 5 p. c. .

Id. 5 p. c. . 
Ese Emp. 1854. .

92 1|2 Différées .... |
102 Passives .............  i
55 Russie....................i— Brésil................ j
21 1|4 Mexicains 6 p. c. |

i20 î|8 19 7|8

Anvers. Dette act.
» Dette diff.

Emp. de 48 milli.
« de 50 milli. 

Hollande. Det.ad.
Rente rem. 

Aulriclie, Métallii| 
Lois de fl. 100. . . 

» fl.250. . .
» fi.500. . .

Polog. Lois fl. 500 
» » fl. 500

Brésil. E. L. 1854. 
Espagne. Ardoin. 
Dette pasive 1854.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L. . .

ANVERS, LE 15 AVRIL. 
104 1|4 
50 1|2 

100 1|4 
U l 3(8

P 8 Prusse. Ein. àBerl.
Naples. Cert. Fal. 

A 8 El. R. levée 1852. 
P S Cert. à A. 1834. .

107 1[4

475
810
118 3[4 
1-59 5[8 et. 
78
10 1[2 et

96
74

A
A
P
P

CHANGES.

Amslerd. C. jours 
Id. 2 mois, 

Roltr-rd. C. jours. 
Id. 2 mois

Paris. C.jours. 
Id. 2 mois

Londres.JC. jours.
Id. 2 mois

Francfort. C. jours 
Id. 5 mois

Bruxelles et Gand.

126 
95 l|2 

101
99 Ijl

1]8 OiO p

1|4 0|0 p

118 av 
5(8 "|o p 
59] 11 
59|8 
ôfi 1|10 
35 5|8 
1(4 p.

BULLETIN DE BOURSE.
Les obligalions ardoin niaient très-otîertes au commencement de la beurst 

mais do Joris admis ont été opérés dans les prix de 16 Di 16 à 7i1G, le cour 
après clôture reste 10 1j2 A. Fonds Belges et actions avec peu d’affaires au; 
cours de samedi. 1

Delte active 2 1[2 
Emp. RolShciiild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 

Id. de 57 mil. , 
Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris., . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. , 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu....................
Hornu...................
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longschain. 
Chemin de Fer. .
Vennes..................
Sl-Léonard. . . . 
Chalèlineau. . . .
Verreries...............
Beüeraves.............
Verier, de Charl. 
L’Espérance. . . .

BRUXELLES , LE 15 AVRIL.
53 1[4 Brasseries.............

100 A Tapis.....................
— Fer d’Ougrée. . .
91 11-4 A Mutualité, . . .
71 A S. G. Bruges. . . .
95 p Monceaux.............775 Act. Réunies.. . .

1045 A Borinage...............
— Houyoux...............
70 F* Papeterie..............

100 1(4 P Lils de Fer. . . .
— Luxembourgeoise
94 1(2 r Civile....................

100 p Hervé.................
— Cli. de Fer de Col.
— Ch.de B. , M. et B.
— Asphalt.................
'— Holl. Dette active.
— Losrenten inscrit.
—* Autriche. Mélatliq
— Napfes. C. Falcon.

Espagne. Ardoin.
Fin courant. . . .
Prime un mois. .

— Différée de 1850,
— Idem de 1855. . .— Passives................
— Brésil. E. de Roth.
— Borne. E. de 1834.

100 1|2 

CI

93 1|2 
16 1|*

77
101

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 15 AVRIL.
Le bateau à vapeur belge Antwerpen , ven. de Londres, avec 23passa# 

et diverses marchandises.
La goelette anglaise Peace , ven. de Newcastle , chargée de diverses ma 

ehandises.
Le haak prussien Herkules, ven. deDordt, ch. de div. marchandises-
La goelette anglaise Carnsew, v. de ^intérieur, ch. de diverses mari-« 

dises , pour Bruxelles.

MARCHÉ DE LIÈGE DU 15 AVEttr1839.
Froment, l’hectolitre.................................fr. 22 39.
Seigle , idem. .......................... » 15 43.

Imprimerie d« J.-B. Nowïîît , me du Pot-d’Or 3 à Liège, H*622,


